
La Cour suprême confirme la
condamnation à la prison à vie de
deux ressortissants cubains

La Havane, 9 mai (RHC) La Cour Suprême du Peuple de Cuba a confirmé mardi la condamnation à la
prison à vie de deux citoyens cubains, auteurs de meurtres de femmes.

Yadier Delvá Simón a été condamné pour le meurtre de son ex-épouse et mère de son fils unique, tandis
qu'Alexander Nápoles Téllez a agressé son ancienne compagne après qu'elle ait décidé de se séparer de
lui.

Tous deux ont utilisé des armes blanches et des instruments contondants pour commettre leurs crimes, a
indiqué la source.

Le premier des accusés a demandé à être exonéré de sa responsabilité pénale, assurant que ses actes
étaient conditionnés par un profond état de perturbation mentale, mais les preuves de la procédure ont
démenti sa version des faits et démontré sa responsabilité dans le crime.

Dans le second cas, Nápoles Téllez a déclaré qu'il avait des remords, mais les actes perpétrés et la
fausseté de sa prétendue compassion ont été prouvés.

Le TSP a décidé de rejeter les recours présentés par les accusés, après avoir évalué l'ampleur des actes
commis, qui ont causé la mort de deux femmes.

Il a également pris en considération les dispositions de la Constitution de la République relatives à
l'égalité des droits entre les hommes et les femmes et à la protection qui doit leur être accordée contre la
violence, dans toutes ses manifestations et dans tous les espaces.

La Cour a également tenu compte du fait que ces événements marquent irrémédiablement l'avenir des
enfants mineurs des victimes et suscitent une répulsion totale et un rejet absolu de la part de la société,



qui défend l'inclusion, l'égalité et la non-violence.

En conclusion, la Chambre a confirmé les peines d'emprisonnement à vie prononcées par les tribunaux
des provinces où résident les accusés (La Havane et Ciego de Avila).

En outre, dans le cas de Delvá Simón, la décision de le priver de ses droits parentaux et de tutelle sur le
fils qu'il a en commun avec la défunte a été ratifiée.

Le TSP a souligné que l'article 345 de l'actuel code pénal prévoit des peines de 20 à 30 ans et la
réclusion à perpétuité pour quiconque prive une femme de sa vie à la suite d'une violence de genre.

Il s'agit là d'une preuve de la volonté de l'État cubain de garantir la protection et l'assistance juridique aux
femmes, en punissant sévèrement les responsables de ces actes. (Source : Prensa Latina).
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